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� 1 - VAE mode d’emploi 

La validation des acquis de l’expérience (VAE)  
constitue une voie d’accès aux certifications à partir 
de l’expérience. Elle permet de faire reconnaître son 
expérience (professionnelle ou non) afin d’obtenir 
un diplôme, un titre ou un certificat de qualification 
professionnelle. 
Diplômes, titres et certificats sont ainsi accessibles 
grâce à l’expérience (et non uniquement par le biais 
de la formation initiale ou continue) selon d’autres 
modalités que l’examen. 

� A qui s’adresse la VAE ? 

Toute personne engagée dans la vie active  peut 
recourir à la VAE quel que soit son statut  : salarié, 
non-salarié (travailleurs indépendants, professions 
libérales, exploitants agricoles, commerçants, etc.), 
agents publics titulaires ou non, demandeurs 
d’emploi, bénévoles, etc. 
 
Une seule condition : avoir une expérience d’au 
moins 3 ans en continu ou en discontinu en rapport 
direct avec le diplôme, titre ou certificat envisagé. 
Ne sont pas pris en compte, dans la durée de 
l’expérience, les stages ou périodes de formation en 
milieu professionnel. 

� Pour quelles formations ? 

La VAE s'applique à l'ensemble des diplômes et 
titres à vocation professionnelle ainsi qu'aux 
certificats de qualification, sous réserve toutefois de 
figurer dans le répertoire national des certifications 
professionnelles (RNCP). 
Ce répertoire est consultable en ligne sur le site de 
la Commission Nationale de la Certification 
Professionnelle : www.cncp.gouv.fr 

� Quelles sont les démarches ? 

• Premier accueil dans un point relais conseil VAE 
pour identifier le titre, diplôme ou certificat et être 
orienté vers le bon centre valideur (organisme qui 
délivre la certification visée : Education Nationale, 
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Jeunesse et Sports, DRASS, Ministère du Travail, 
Ministère de l’Agriculture…). 
• Entretien devant un jury qui évalue les 
compétences du candidat, à partir de son dossier et 
parfois d’une mise en situation professionnelle.  
• Le jury accorde tout ou partie du titre ou du 
diplôme. 

� Financement 

Une prise en charge est possible au titre de la 
formation professionnelle continue. Le coût d'une 
procédure VAE peut varier selon les organismes 
valideurs (organismes qui délivrent la certification 
visée : Education Nationale, Jeunesse et Sports, 
DRASS, Ministère du Travail, Ministère de 
l’Agriculture…). 
Les prises en charge diffèrent selon le statut de la 
personne (demandeurs d'emploi, salariés…). Pour 
connaître les possibilités de prise en charge, 
contactez votre point relais conseil. 
 
A noter : 
Le passeport VAE du Conseil régional de 
Bourgogne . 
Ce dispositif est destiné aux personnes qui n’ont 
pas de financement pour effectuer les démarches 
visant à la validation de leurs acquis, prioritairement 
aux personnes sans emploi (inscrites ou non 
comme demandeurs d’emploi). 
Il sert à financer :  
• la phase exploratoire (2h en moyenne) pour 
vérifier la pertinence de la demande de VAE. 
• la phase d’accompagnement individualisé qui 
permet d’apporter au candidat un appui 
méthodologique pour formaliser son dossier de 
demande de VAE (10h en moyenne). 
 
Les passeports VAE sont délivrés par les Points 
Relais Conseils VAE. 

� Où s’adresser ? 

Informations et conseils peuvent être obtenus 
auprès de Points Relais Conseil (PRC) ou des 
Points Relais d’information (PRI), voir les listes aux 
chapitres suivants.  
 
 
 

� 2 - Le bilan de compétences 
Le bilan de compétences  constitue l’occasion 
d’identifier et de valoriser des compétences 
professionnelles et personnelles, de mieux 
connaître les métiers et leurs filières. Il permet 
d’élaborer un projet professionnel et peut déboucher 
sur la mise en place d’un parcours de formation ou 
d’un processus de VAE (validation des acquis de 
l’expérience).  
 

Il s’adresse à toute personne, jeune ou adulte, 
salarié ou demandeur d’emploi, qui souhaite faire le 
bilan de ses acquis et de ses compétences 
personnelles et professionnelles. 
 
Pour effectuer un bilan de compétences, on peut 
s’adresser : 
• au CIBC (Centre Inter Institutionnel de Bilan de 
compétences) de son département (adresses au 
chapitre 4)  
• ou auprès d’un autre organisme prestataire de 
bilan de compétences  sous certaines conditions. 

� Liste des prestataires de bilan 
de compétences en Bourgogne 
(hors CIBC) : 

Ces organismes peuvent réaliser des bilans de 
compétences, notamment à la demande d’un 
salarié dans le cadre d’un congé individuel de 
formation (CIF) ou à la demande d’un employeur 
dans le cadre du plan de formation de l’entreprise. 
 
Le salarié doit s’adresser à son employeur pour 
connaître le/les organisme(s) agréé(s) par l’OPCA 
(Organisme Paritaire Collecteur Agréé) dont il 
dépend. 

Côte d’Or 
AFPA Service d’orientation professionnelle 
(SOP) Dijon 
93 avenue Jean Jaurès 
21000 DIJON 
Tél. : 03 80 51 60 80 - Fax : 03 80 51 60 99 
Site Internet : www.bourgogne.afpa.fr 
 
Alain Gavand consultants 
Résidence Le Mazarin 
10 avenue Maréchal Foch 
21000 DIJON 
Tél. : 03 80 41 48 88 – Fax : 03 80 41 84 74 
e-mail : agcd@gavand-consultants.com 
Site Internet : www.gavand-consultants.com 
 
Association pour l’emploi des cadres - APEC 
14B rue du Chapeau Rouge - BP 72865 
21018 DIJON cedex 
Tél. : 03 80 54 17 50 
Site Internet : www.apec.fr 
 
Association régionale pour l’insertion et la 
qualification dans le BTP - ARIQ BTP 
Immeuble « Le clos des Ducs » 
12 rue des Grandes Varennes 
21121 AHUY 
Tél. : 03 80 73 99 40 – Fax : 03 80 73 99 47 
e-mail : ariq21@ariq-btp.fr 
Site Internet : www.ariqbtp.com 
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ATTIA international consulting 
Maison Diocésaine 
9 boulevard Voltaire 
21000 DIJON 
Tél. : 03 88 24 50 96 - Fax : 03 88 24 51 85 
e-mail : dijon@attia-consulting.fr 
Site Internet : www.attia-consulting.fr 
 
Caryatis 
7 place Darcy 
21000 DIJON 
Tél. : 03 80 54 10 20 - Fax : 03 80 54 10 21 
e-mail : caryatis@wanadoo.fr 
 
CB2P - Centre de bilans personnels et 
professionnels 
1 avenue Jean Bertin 
21000 DIJON 
Tél. : 03 80 30 88 59 – Fax : 03 80 30 43 10 
Site Internet : www.cb2p.fr 
 
CMB Conseils 
1 place du 30 octobre 
21000 DIJON 
Tél. : 03 80 65 09 39 - Fax : 03 80 70 00 76 
e-mail : cabinet@cmbconseils.com 
Site Internet : www.cmbconseils.com 
 
Co Agir 
13 rue Sainte-Anne 
21000 DIJON 
Tél. : 03 80 53 30 14 - Fax : 03 80 53 30 73 
 
Défi 2 Conseil 
Maison des entreprises 
6 allée André Bourland - BP 67007 
21070 DIJON cedex 
Tél. : 03 80 77 85 12 - Fax : 03 80 77 85 01 
e-mail : info@defi2.com 
 
GB Carrière 
20 rue du Cap Vert 
21800 QUETIGNY 
Tél. : 03 80 71 08 20 - Fax : 03 80 71 07 23 
 
MGRH - Morond Gilles Ressources Humaines 
Cap Sud - 18 bis rue de la Rente Logerot 
21160 MARSANNAY-LA-CÔTE  
Tél. : 03 80 51 13 12 – Fax : 03 80 51 09 89 
e-mail : mgrh@infonie.fr 
 
PSYRATES - Psychologie et recherche 
appliquée en techniques d’évaluation sociale 
1 place Grangier 
21000 DIJON 
Tél. : 03 80 30 55 49 
e-mail : psyrates@wanadoo.fr 
Site Internet : www.psyrates.fr 
 
Renaissance 
41 rue de la Préfecture 
21000 DIJON 
Tél. : 03 80 70 25 60 - Fax : 03 80 60 86 74 
 

RH Partners 
3 place Grangier 
21000 DIJON 
Tél. : 03 80 50 94 65 – Fax : 03 80 50 94 66 
e-mail : dijon@rh-partners.com 
Site Internet : www.rh-partners.com 
 
Right management 
20 rue du Cap Vert 
21800 QUETIGNY 
Tél. : 03 80 71 08 20 - Fax : 03 80 71 07 23 
Site Internet : www.rightarj.fr 

Nièvre 
AFPA Service d’orientation professionnelle 
(SOP) Nevers 
5 route de Sermoise 
58000 NEVERS 
Tél. : 03 86 90 92 90 - Fax : 03 86 37 63 30 
Site Internet : www.bourgogne.afpa.fr 
 
Centre d’évaluation des potentiels à se former 
dans l’industrie - CEPFI Nevers 
37 boulevard du Pré Plantin 
58000 NEVERS 
Tél. : 03 86 59 73 73 – Fax : 03 86 57 49 25 

Saône-et-Loire 
AFPA Service d’orientation professionnelle 
(SOP) Chalon-sur-Saône 
1 avenue George Pompidou  
71100 CHALON-SUR-SAONE  
Tél. : 03 85 42 58 70 - Fax : 03 85 42 58 79 
Site Internet : www.bourgogne.afpa.fr 
 
AFPA Service d’orientation professionnelle 
(SOP) Le Creusot 
20 rue Anatole France 
71200 LE CREUSOT 
Tél. : 03 85 80 40 95 - Fax : 03 85 56 09 39 
Site Internet : www.bourgogne.afpa.fr 
 
RH Conseil 71 
75 grande rue Saint-Cosme 
71100 CHALON-SUR-SAÔNE  
Tél. : 03 85 42 18 65 - Fax : 03 85 38 97 76 

Yonne 
Actions Perspectives et Compétences (APC) 
Espace Cristal - ZI La Gaillarde 
89100 SAINT-CLEMENT  
Tél. : 03 86 83 06 90 
 
AFPA Service d’orientation professionnelle 
(SOP) Auxerre 
24 rue Gérot  
89000 AUXERRE 
Tél. : 03 86 72 05 25 - Fax : 03 86 72 05 30 
Site Internet : www.bourgogne.afpa.fr 
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Centre d’évaluation des potentiels à se former 
dans l’industrie - CEPFI Auxerre 
AFPI – Maison de l’entreprise 
6 route de Monéteau – BP 303 
89005 AUXERRE cedex 
Tél. : 03 86 49 26 00 - Fax : 03 86 46 47 00 
 

� 3 - Liste des points relais 
d’information VAE en 
Bourgogne 
Pour une toute première information sur la VAE, 
vous pouvez prendre contact avec le référent VAE 
du point relais d’information (PRI)  le plus proche 
de votre domicile. 
Au vu de cette première information, si votre projet 
répond aux critères de la VAE, votre référent VAE 
vous orientera vers un point relais conseil (PRC), 
voir chapitre 4. 
 
 
Dés référents VAE se tiennent à votre disposition 
dans les organismes suivants : 
 
• AFPA 
Adresses dans la fiche Actuel Bourgogne 
n° 4.921  : « AFPA ».  
Voir également le site Internet de l’AFPA : 
www.oriadisvae.fr (voir le chapitre « Pour en 
savoir plus » à la fin de ce document). 
 
• Pôle-Emploi - APEC - APECITA - MIFE 
Adresses dans la fiche Actuel Bourgogne n° 3.01  : 
« Rechercher un emploi » 
 
• CAP Emploi 
Adresses dans la fiche Actuel Bourgogne 
n° 5.580  : « Personnes handicapées : adresses 
utiles » 
 
• CIBC 
Adresses au chapitre 4. 
 
• CIO 
Adresses dans la fiche Actuel Bourgogne 
n° 1.03/04  : « Orientation scolaire et universitaire » 
 
• FONGECIF 
FONGECIF Bourgogne 
29 rue de Talant - BP 21612 
21016 DIJON cedex 
Tél. 03 80 53 22 44 – Fax : 03 80 53 06 98 
e-mail : info@fongecif-bourgogne.fr 
Site Internet : www.fongecif-bourgogne.fr 
 
• Missions Locales  
Adresses dans la fiche Actuel Bourgogne 
n° 3.462  : « L’insertion professionnelle des 
jeunes ». 
 

� 4 - Liste des points relais 
conseil VAE en Bourgogne 

Côte d’Or 
CIBC Bourgogne sud 
Antenne de Beaune - CCI  
2 rue du Tribunal 
21200 BEAUNE  
Pour prendre rendez-vous, contacter le CIBC Saône-et-
Loire au 03 85 90 97 97. 
Site Internet : www.cibc-bourgogne.fr 
 
CIBC Bourgogne Sud - Antenne de Dijon 
60 B avenue du 14 Juillet - Parc Tertiaire des 
Grands Crus 
21300 CHENÔVE 
Tél. : 03 80 45 11 11  
Site Internet : www.cibc-bourgogne.fr 
 
Maison de l’emploi et de la formation de Haute 
Côte d’Or 
Lycée professionnel 
12 avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny 
21500 MONTBARD  
Tél. : 03 80 92 09 59 - Fax : 03 80 92 48 79 
Site Internet : www.mef21.fr 
 

Nièvre 
CIBC Nièvre 
2 square de la Résistance 
58000 NEVERS 
Tél. : 03 86 93 00 20 - Fax : 03 86 93 00 21 
e-mail : cibc.58@wanadoo.fr 
Site Internet : www.cibc-bourgogne.fr 
 

Saône-et-Loire 
MIFE d’Autun 
17 rue Eugène Chevalier 
71407 AUTUN cedex 
Tél. : 03 85 86 51 76 - Fax : 03 85 86 29 05 
e-mail : contact@mife-autun.com 
 
CIBC Bourgogne sud 
Antenne de Chalon-sur-Saône 
12 D rue du Général Leclerc 
71100 CHALON-SUR-SAÔNE  
Tél. : 03 85 90 97 97 - Fax : 03 85 90 97 98 
Site Internet : www.cibc-bourgogne.fr 
 
MIFE Le Creusot-Montceau 
28 rue de Chanzy - BP 186 
71205 LE CREUSOT cedex 
Tél. : 03 85 77 68 00 - Fax : 03 85 77 68 19 
e-mail : mife.cucm@wanadoo.fr 
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MIP de la Bresse Louhannaise 
4 promenade des Cordeliers - BP 133 
71500 LOUHANS cedex 
Tél. : 03 85 76  08 25 - Fax : 03 85 74 90 74  
e-mail : mip.louhans@wanadoo.fr 
Site Internet : www.mip-louhans.asso.fr 
 
CIBC Bourgogne sud 
Antenne de Mâcon 
1000 avenue Maréchal de Lattre de Tassigny 
71000 MÂCON 
Tél. : 03 85 38 97 03 - Fax : 03 85 38 97 76 
Site Internet : www.cibc-bourgogne.fr 

Yonne 
Maison de l’emploi et de la formation de 
l’Auxerrois 
«Le Phare» - 8 avenue Delacroix - BP 912 
89009 AUXERRE cedex  
Tél. : 03 86 42 00 42 - Fax : 03 86 42 00 49 
e-mail : nprice@mdeauxerrois.com 
 
CIBC de l’Yonne - antenne de Sens 
6 rue Henri Sanglier 
89100 SENS 
Tél. : 03 86 65 51 78 
Site Internet : www.cibc-bourgogne.fr 

� Pour en savoir plus 

Fiche Actuel CIDJ : 
• n° 4.72 : « La validation des acquis de 
l’expérience » 
 
 

Sites Internet : 
 
www.oriadisvae.fr 
Site Internet de l’AFPA qui permet  de vérifier la 
pertinence d’entrer dans une démarche de 
validation des acquis de l’expérience.  
On y trouve : 
• des informations sur la VAE,  
• des informations sur la VAE pour les titres du 
ministère chargé de l’emploi, 
• des conseils pour faire avancer un projet de VAE, 
• des aides pour se préparer à la VAE pour obtenir 
un titre. 
 
www.c2r-bourgogne.org  rubrique VAE 
 
 
www.vae.gouv.fr 
 
 
� 


